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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Génie	Climatique	-	U20	-

Réalisation	-	mise	en	œuvre	-	Session	2014

Correction	Dossier	de	Travail	-	Brevet	Professionnel

Équipements	Sanitaires

Épreuve	E2	:	Réalisation	et	mise	en	œuvre

Diplôme	:	BP	Équipements	Sanitaires

Session	:	2014

Durée	totale	:	18H

Coefficient	:	7

Correction	de	l'exercice

Cet	exercice	consiste	à	réaliser	le	raccordement	d'un	accumulateur	à	gaz	alimentant	un	réseau	d'eau	chaude

et	 un	 réseau	 d'eau	 mitigée.	 Les	 candidats	 doivent	 respecter	 des	 consignes	 précises	 concernant	 les

équipements,	le	façonnage	des	tuyaux,	et	les	tests	d'étanchéité.

1.	Rappel	des	consignes

Porter	les	EPI	pendant	l'épreuve.

Façonnage	du	cuivre	avec	cintreuse	ou	sable,	sauf	pour	la	canalisation	gaz	qui	doit	être	réalisée	à	la

cintreuse.

Les	assemblages	se	feront	par	brasure	forte	pour	cuivre	et	par	soudo-brasage	pour	TAG.

Les	extrémités	des	tubes	seront	bouchonnées,	sauf	pour	les	circuits	de	bouclage.

Viser	un	niveau	de	contrôle	de	qualité	et	de	conformité	dans	la	réalisation.

2.	Évaluation	:	Barème	de	correction

Le	barème	total	se	compose	de	différentes	catégories	d'évaluation,	détaillées	ci-dessous	:

Façonnage	du	tube	acier	galvanisé	(total	de	50	points)

Coupe	du	piquage	TE	131	:	10	points

Piquages	droit	x	2	:	10	points

Soudo-brasure	:	10	points

Brasure	forte	:	10	points

Aspect	général	du	galvanisé	:	10	points

Façonnage	du	tube	cuivre	(total	de	60	points)

Cintrages	et	cintrages	concentriques	:	20	points

Passage	d'obstacle,	parallélisme,	alignement	et	équerrage	:	20	points

TE	132	tube	cuivre	18X1	:	10	points

Nourices	ECS	et	EM	:	20	points

Cotes	et	cohérence	des	choix	(total	de	55	points)



Ecart	entre	le	collecteur	EM	et	le	mitigeur	(40	cm)	:	5	points

Ecart	entre	l’entrée	EF	et	le	bouclage	(40	cm)	:	5	points

Ecart	entre	la	sortie	ECS	et	le	bouclage	(20	cm)	:	5	points

Ecart	entre	le	piquage	du	vase	et	le	bouclage	(25	cm)	:	5	points

Ecart	entre	l'entrée	EF	et	le	mur	(50	cm)	:	5	points

Ecart	entre	la	sortie	EM	et	le	mur	(52,5	cm)	:	5	points

Cohérence	du	choix	des	obstacles	:	10	points

Mise	en	eau	:	-2	points	par	fuite	(0	si	plus	de	2	fuites)	:	10	points

Aspect	général	de	l'ouvrage	(total	de	20	points)

Points	attribués	en	tenant	compte	de	l'esthétique,	du	parallélisme	et	de	l'alignement.

Total	:

200	points.	Une	emboiture	pénalise	5	points	(maximum	20	points	pour	4	emboitures).

3.	Méthodologie	et	conseils

Gestion	du	temps	:	Planifiez	votre	temps	pour	chaque	étape,	commencez	par	le	façonnage

avant	de	répondre	aux	tests	d'étanchéité.

Précision	:	Soyez	précis	dans	vos	mesures	et	vérifications	d'angles	pour	éviter	des	erreurs

cumulatives.

Contrôles	qualité	:	Vérifiez	chaque	étape	avant	de	passer	à	la	suivante	pour	réduire	les	fuites

potentielles.

Respect	des	normes	:	Assurez-vous	de	suivre	à	la	lettre	les	normes	de	sécurité	et	d'installation,

en	particulier	pour	les	canalisations	de	gaz.

Prise	d'initiative	:	Si	des	ajustements	ou	des	imprévus	se	présentent,	n'hésitez	pas	à	adapter

votre	installation	tout	en	respectant	les	règles	de	l'art.

Cette	proposition	de	correction	vise	à	 fournir	une	réponse	complète	et	détaillée	comprenant	 les	exigences

spécifiques	 liées	 à	 l'épreuve	 ainsi	 que	 des	 recommandations	 claires	 pour	 améliorer	 la	 performance	 des

candidats.
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